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Direction des services du Cabinet 

         Auch, le 5 décembre 2011 
 

 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

 
 Par arrêté du 04 novembre 2011, Monsieur le Préfet du Gers a décerné des récompenses pour acte 
de courage et de dévouement aux personnes ci-après désignées : 
 
Médaille de BRONZE 
 
- Monsieur André DUCES, ancien sapeur pompier volontaire retraité du CIS de MONTESQUIOU ; 

Sauvetage d’une personne tombée dans un lac au volant de sa voiture le 30 mai 2011 à Montesquiou.  
 

- Monsieur Jean DURTAUT, Lieutenant, chef de centre du CIS de COLOGNE ; 
Investissement important au sein du SDIS et mérite particulier à l’occasion de l’intervention du 31 juillet 
2011 (feu d’îlot) à Cologne.  

 

Lettres de FELICITATIONS 
 

- Monsieur Jordi BLANCH, sapeur de sapeurs pompiers volontaires au CIP d’AUCH ; 
Sauveteur isolé ayant pratiqué une ranimation d’une victime, le 16 février 2011, à la piscine municipale 
d’Auch.  
 

- Monsieur Mike IDATTE, sapeur de sapeurs pompiers volontaires au CIP de l’ISLE JOURDAIN ; 
Sauveteur isolé ayant pratiqué une ranimation d’une victime, le 16 février 2011, à la piscine municipale 
d’Auch.  
 

- Monsieur Jean PEYRUSSAN, adjudant de sapeurs pompiers volontaires au CIS de l’ISLE de NOE ; 
Participation au sauvetage réalisé lors d’un incendie (feu de cuisine) le 11 août 2010 à Barran.  

 
- Monsieur Cédric BIRAN, caporal de sapeurs pompiers volontaires au CIS de l’ISLE de NOE ; 

Participation au sauvetage réalisé lors d’un incendie (feu de cuisine) le 11 août 2010 à Barran.  
 

- Madame Isabelle PAPELOREY, infirmière de sapeurs pompiers volontaires au CIP de CONDOM ; 
Le 08 mars 2011, accouchement dans des conditions périlleuses d’une petite fille, grande prématurée. 
L’intervention de l’intéressée a été particulièrement appréciée par l’ensemble des acteurs présents. 
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- Monsieur Yannick MARTUING, sergent de sapeurs pompiers professionnels au CIP d’AUCH ; 
Sauvetage dans le cadre d’un incendie le 24 juin 2011 à Auch.  
 

- Monsieur Mathieu CECCATO, sergent de sapeurs pompiers professionnels au CIP d’AUCH ; 
Sauvetage dans le cadre d’un incendie le 24 juin 2011 à Auch.  

 
- Monsieur Julien ROUX, caporal de sapeurs pompiers volontaires au CIS de COLOGNE ; 

Sauvetage dans le cadre d’un incendie le 31 juillet 2011 à Cologne.  
 

- Monsieur Gilles LAGARDE, sapeur de sapeurs pompiers volontaires au CIS de COLOGNE ; 
Sauvetage dans le cadre d’un incendie le 31 juillet 2011 à Cologne.  

 
- Monsieur Cédric CHABANON, caporal chef de sapeurs pompiers volontaires au CIS de COLOGNE ; 

Comportement exemplaire lors d’un sauvetage dans le cadre d’un incendie le 31 juillet 2011 à Cologne.  
 

- Monsieur Didier BLANC, caporal de sapeurs pompiers volontaires au CIS de COLOGNE ; 
Comportement exemplaire lors d’un sauvetage dans le cadre d’un incendie le 31 juillet 2011 à Cologne.  
 

- Monsieur William DUMOUCH, sapeur de sapeurs pompiers volontaires au CIS de COLOGNE ; 
Comportement exemplaire lors d’un sauvetage dans le cadre d’un incendie le 31 juillet 2011 à Cologne.  
 

- Monsieur Patrick BERGES, caporal de sapeurs pompiers volontaires au CIS de CADOURS (SDIS 31) ; 
Comportement exemplaire lors d’un sauvetage dans le cadre d’un incendie le 31 juillet 2011 à Cologne.  
 

- Monsieur Fabrice MESTDAGH, sergent de sapeurs pompiers professionnels au CIP d’AUCH ; 
Action appréciée dans le cadre du commandement lors d’un incendie le 24 juin 2011 à Auch.  
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